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Festival du Film Judiciaire 2025

Dans le cadre du festival du film judiciaire, les élèves de 4B et 4D encadrés par leurs professeurs d'histoire
géographie ont rencontré des magistrats et une avocate le vendredi 16 mai 2025 de 13h30 à 15h30.

Ils ont posé les questions, qu'ils avaient préparées avec Mme Ribeiro et M. Pion, à :
 · M. JEAN-FRANÇOIS BEYNEL, Premier Président de la cour d'appel de Versailles,
 · Mme ESTELLE JOND-NECAND, Présidente du Tribunal judiciaire de Chartres,
 · M. FRÉDÉRIC CHEVALIER, Procureur de la République près le Tribunal judiciaire de Chartres,
 · Maître RIVIERE-DUPUY, Avocate représentante du Bâtonnier.

Les thèmes abordés ont d'abord porté sur le film Les choses humaines que les élèves étaient allés voir au cinéma
les Enfants du paradis à Chartres. Puis, des questions ont été posées sur le métier d'avocat et de magistrat. Chaque
intervenant a présenté successivement son parcours de formation avec des anecdotes qui ont retenu l'attention des
élèves. Enfin, le quotidien d'un tribunal a été évoqué entre la gestion des dossiers, les relations avec les plaignants
et le déroulement des procès.

L'échange s'est déroulé en présence de M. PHILIPPE BALLÉ, IA-DASEN d'Eure-et-Loir et de Mme ÉMELINE
MARIN, Inspectrice d'orientation, M. Noël principal, Mme Hilarion, principale adjointe, M. Bourgoin, CPE et Mme
Bretesché, infirmière.
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